
 
 
 

VILLE DE L’ANCIENNE-LORETTE 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 3 JUIN 2025 À 16H 
  

ORDRE DU JOUR  
 

 
 
1. Ouverture de la séance; 
 
2. Adoption de l’ordre du jour; 
 
3. Attribution d’un contrat pour des travaux de construction pour l’aménagement du 

Corridor Lorettain – Phase 1A; 
 
4. Période de questions; 
 
5. Levée de la séance. 
 


